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Besancon, le 31 janvier 2023

La Compagnie Allianz IARD, dont le siège social est sis :

1 cours Michelet - CS 30051 - 92076 PARIS LA DEFENSE CEDEX atteste que :

MR    DESTAING ROLAND

exerçant l'activité suivante :

- SYLVICULTURE, EXPLOITATION FORESTIERE POUR PROPRE COMPTE (SANS COLLECTE DE LIEGE NI ACTIVITES DE SCIERIE)

est titulaire du contrat « Allianz Profil Entreprise - Assurance de l'entreprise » souscrit sous le

numéro 62556019, qui a pris effet le 13/01/2023 et prévoit les garanties suivantes :

GARANTIES

- Responsabilité Civile de votre entreprise à concurrence des montants fixés en page 2 de la présente

- Défense Pénale et Recours suite à accident

- Protection juridique

La présente attestation est valable, sous réserve du paiement des cotisations, du 13/01/2023 au 31/12/2023.

Le présent document, établi par Allianz IARD, a pour objet d'attester l'existence d'un contrat. Il ne

constitue pas une présomption d'application des garanties et ne peut engager Allianz IARD au-delà des

conditions et limites du contrat auquel il se réfère. Les exceptions de garantie opposables au souscripteur

et aux assurés le sont également à toute personne bénéficiaire de l'indemnité (résiliation, nullité, règle

proportionnelle, exclusions, déchéance,...).
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MONTANTS ASSURES POUR LA GARANTIE

RESPONSABILITE CIVILE DE VOTRE ENTREPRISE

ñK ÄǊ�����¢ ¢¤�¥��¤¢ �¥��£ ��¥���¢Ǌ� �� ��Ǌ�¤�£¢ �£aǊ¤ ���Ð¥����£ �� £��¥�¤§

` ÄǊ�����¢ �� �À¢¤�£��£ ��¢ �}¤�� �££���£� | �}��¥��Ǌ������£ z

Tous dommages confondus (sauf dommages à vos préposés)                         10.000.000 EUR non indexés

par sinistre

�Ǌ�£ z

. Dommages matériels et immatériels consécutifs                              2.500.000 EUR par sinistre

¢��¢ �Ǌ¤¥Ǌ�� �À��¢¢�� �Ǌ¤� ��¢ �Ǌ�����¢ ��`���Ð¢ z

- dommages aux biens remis par vos clients survenus dans

l'enceinte de votre entreprise ou en cours de transport                     20.000 EUR par sinistre

- vols ou actes de vandalisme commis par vos préposés                         30.000 EUR par sinistre

. Dommages immatériels non consécutifs à des

dommages matériels garantis                                                  300.000 EUR par sinistre

` ÄǊ�����¢ �À¢¤�£��£ �}¤�� �££���£� | �}��¥��Ǌ������£ �������£���� z

Tous dommages confondus (sauf dommages à vos préposés)                  600.000 EUR par année d'assurance

` ÄǊ�����¢ �Ǌ��Ǌ���¢ | ¥Ǌ¢ ��À�Ǌ¢À¢

et dommages matériels accessoires                                     1.000.000 EUR non indexés par année

d'assurance

òK ÄǊ�����¢ ¢¤�¥��¤¢ ���Ð¢ ��¥���¢Ǌ� �� ��Ǌ�¤�£¢ �£aǊ¤ ���Ð¥����£ �� £��¥�¤§

Tous dommages confondus                                               2.500.000 EUR non indexés par année

d'assurance

�Ǌ�£ z

. Dommages matériels et immatériels consécutifs                     2.500.000 EUR par année d'assurance

. Dommages immatériels non consécutifs                                300.000 EUR par année d'assurance

. Frais de dépose-repose                                              200.000 EUR par année d'assurance

Les montants de garanties ci-dessus sont accordés sous déduction des franchises indiquées aux Dispositions

Générales



Allianz Maxime et Nicolas Deuzé
Agent général Allianz
8 Rue des Chaprais
25000 BESANCON
03.81.81.38.00.
Orias 18007277 - 21000827
www.orias.fr

Besançon, le 31 janvier 2023

Objet : Attestation d’assurance – Entreprise ROLAND DESTAING

Je soussigné Maxime Deuzé, agent général Allianz, atteste par la présente que l’entreprise ROLAND 
DESTAING est couverte pour son activité professionnelle par le contrat n° 62556019. 

Les cotisations sont réglées jusqu’à ce jour. 

Pour faire valoir ce que de droit, 

Maxime Deuzé


